
Séance du 15 décembre 2022

Rapport n° 10

Objet     : URBANISME : Acquisition d'un ensemble immobilier situé 4 place de
Manissieux

Rapporteur     : Monsieur JEAN

(service : Urbanisme)

Mesdames, Messieurs, 

La Ville  a  eu connaissance de la  vente de plusieurs  propriétés bâties constituant un
ensemble immobilier situé 4 place de Manissieux cadastrée BH 15, dans le quartier de
Manissieux, sur la place centrale du Hameau (voir plan ci-joint).

Cet ensemble appartient à Monsieur Sébastien Lagoutte et comporte les biens suivants : 

• une maison d’habitation d’environ 200 m² avec jardin attenant occupée par le
vendeur

• un appartement d’environ 60 m² libre de toute occupation,
• une boulangerie d’environ 150 m² exploitée également par la Société Romanlu

représentée par Monsieur Sébastien Lagoutte (à la suite du décès de son père,
Monsieur  Christian  Lagoutte,)  au  moyen  d’un  bail  commercial  en  date  du
28/02/2020,

• un bar/restaurant  d’une  surface  d’environ 160 m²  exploité  par  la  SAS SPID
représentée  par  Madame Florence  Bayle  via  un  bail  commercial  en  date  du
01/03/2021,

L’ensemble est situé sur une parcelle de terrain de 1 034 m² en zone UCE4b du PLU-H
de  la  Métropole  de  Lyon.  Cette  propriété  est  également  incluse  dans  le  Périmètre
d’Intérêt Patrimonial n°A3 « Hameau de Manissieux ».

La Ville étant sensible à la préservation de l’identité urbaine et patrimoniale du lieu
(implantation du bâti en front de place) ainsi qu’au maintien de commerces de proximité
dans un secteur excentré (présence d’un restaurant et d’une boulangerie animant la place
du hameau), un contact a été pris avec le propriétaire afin d’envisager une éventuelle
acquisition. Celle-ci permettrait notamment d’assurer tant la pérennité du bâti que le
maintien des activités commerciales existantes.

Les parties ont trouvé un accord au prix de  680 000 €,  l’avis des Domaines évaluant
l’ensemble immobilier à 927 000 €. Il convient de préciser que le prix déterminé par le
service des Domaines s’inscrit davantage dans un potentiel de constructibilité et non pas
de réutilisation du bien et que le prix convenu entre le vendeur et la Ville prend en
compte la réalisation de travaux (rampe de sécurisation de l’escalier intérieur dans la
partie maison d’habitation, aménagement des espaces communs dans la cour).



Dans le cadre de cette acquisition, la commune poursuivra les baux commerciaux avec
les preneurs en place. Il sera précisé dans les actes actuels, qu’en cas de vente des fonds
de commerce par les exploitants, la commune devra être préalablement informée pour
exercer son droit de priorité sur tout autre preneur.

Parallèlement, il conviendra de procéder à la conclusion d’un bail d’habitation avec M.
Sébastien Lagoutte, qui occupe actuellement la maison d’habitation, la Ville n’ayant pas
d’opposition à ce que celle-ci soit occupée.

Concernant l’appartement, le bien étant acquis libre de tout occupant, la commune fera
son affaire d’une remise en location au moyen également d’un bail d’habitation.

Il est nécessaire de préciser que cette acquisition s’inscrit dans le cadre d’une procédure
judiciaire de saisie immobilière des biens appartenant au vendeur (R 322-21 du Code de
procédures civiles d’exécution). L’intervention de la Ville, au regard des motifs précités,
conduit donc à acquérir ces biens sous la forme d’une procédure amiable, avant le terme
de la procédure judiciaire qui aurait conduit à une vente aux enchères des biens.

Cette acquisition, outre le montant des biens, intègre également et de manière habituelle
les frais de notaire qui sont évalués à environ 10 000 €. Mais elle comporte également
des frais de procédure (droits de poursuite) ainsi que des émoluments d’avocat liés aux
poursuites engagées vis-à-vis du vendeur dont le montant total s’élève à 12 079,84 €.

La Ville doit donc, dans un premier temps, prendre en charge ces frais pour que le juge
judiciaire puisse ensuite valider la vente et  donner son accord pour le paiement des
créanciers (R 322-28 du Code précité). Toutefois, la dépense rattachée à ces frais de
procédure ne relève pas de la  catégorie  des frais  liés à une transaction immobilière
habituelle et ne constitue pas ainsi une obligation financière à laquelle la Ville devrait
être assujettie car elle est étrangère à l’intervention de la Ville et ne présente donc pas le
caractère d’une dépense publique.

C’est  pourquoi,  consécutivement  à  la  conclusion  de  l’acte  notarié  d’acquisition  des
biens,  le vendeur remboursera à la Ville ces frais de procédure au moyen d’un acte
notarié distinct. 

Je vous propose donc, Mesdames, Messieurs :
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1311-9 et 10,
et L.2241-1
Vu le Code de procédures civiles d’exécution, notamment les articles R 322-21 et R 
322-28
Vu l’avis du service des Domaines en date du 12 décembre 2022
Vu la Commission Urbanisme - Aménagement du territoire - Ecologie - Environnement
- Logement du 5 décembre 2022

- D’approuver l’acquisition d’un ensemble immobilier composé de quatre biens d’une
surface totale de 1034 m² situé 4 place de Manissieux et cadastré BH 15, appartenant à
M. Sébastien Lagoutte, pour un montant de 680 000 € (hors frais de procédure et de
notaire)
- De dire que cette acquisition sera subordonnée à la signature de l’acte authentique, au
paiement effectif du prix et à l’application des dispositions figurant dans l’acte.
-  D’approuver  la  conclusion  d’un  acte  notarié  relatif  au  remboursement  par  M.
Sébastien Lagoutte des frais de procédure relatifs à la procédure judiciaire de saisie



vente pour un montant de 12 079,84 €
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer lesdits actes ainsi que tous les documents s’y
rapportant dans les conditions précitées
-  De  dire  que  les  dépenses  suivantes  relatives  à  cette  acquisition seront  imputés  à
l’article 2132 :

- valeur des biens : 680 000 € 
- frais de notaire : estimation : 10 000 €
- frais de procédure (droits de poursuite) et émoluments des avocats  : 12 079,84
€ 
























